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Jean-Charles Allix

De: Douchet Lucie <lucie_douchet@yahoo.fr>

Envoyé: vendredi 15 juin 2018 09:08

À: Jean-Charles Allix; Marie Hélène Marcel

Objet: Fw: Fwd: Dossier Modification simplifiée PLU Thennes (N° rouge interne 

2018-05-725)

 

 

----- Message transmis ----- 
De : Directrice générale des services <direction@avrelucenoye.fr> 
À : "lucie_douchet@yahoo.fr" <lucie_douchet@yahoo.fr> 
Envoyé : vendredi 15 juin 2018 08:59:39 CEST 
Objet : Fwd: Dossier Modification simplifiée PLU Thennes (N° rouge interne 2018-05-725) 
 

 
 

De: "a machu" <a.machu@somme.fr> 
À: "Directrice générale des services" <direction@avrelucenoye.fr> 
Cc: "DOUILLET Martine" <m.douillet@somme.fr> 
Envoyé: Jeudi 14 Juin 2018 17:23:02 
Objet: Dossier Modification simplifiée PLU Thennes (N° rouge interne 2018-05-725) 
 
Madame Douchet, 
 
Concernant le dossier, le Département n'a qu'un avis sur les accès à donner et sur les éventuels chemins de 
randonnée et les ENS. Pour ces deux derniers points, le projet n'est pas concerné. 
 
Pour la sécurité routière et les accès, à ce jour l'accès à l'entreprise se fait par la RD 23 sans aménagement particulier 
sachant qu'un tourne-à-gauche existe pour la déchetterie. Si l'activité devait devenir plus importante, il sera 
certainement demandé à l'entrepreneur de financer un aménagement permettant de sécuriser les traversées. Cela 
dans le cadre des autorisations que l'entreprise sera tenues de faire avant d'agrandir l'exploitation du site. 
 
Je vous remercie de prendre note de cet avis pour le Département de la Somme.  
 
Cordialement 
 
--  
 

Alain MACHU 
Chef de Service  
Conseil départemental de la Somme 
Direction du Développement des Infrastructures - Service Etudes Générales et prospective 

03.60.03.40.20   mail : a.machu@somme.fr 
www.somme.fr 
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De: "Directrice générale des services" <direction@avrelucenoye.fr> 
À: "Alain Machu" <a.machu@somme.fr> 
Envoyé: Jeudi 14 Juin 2018 11:54:20 
Objet: Dossier Modification simplifiée PLU Thennes 
 

Monsieur Machu,  
 
comme convenu, ci-joint le dossier concernant la modification simplifiée de Thennes 
 

Cordialement, Lucie DOUCHET 
 


